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On connait tous le cybersquattage, qui consiste à piquer un joli nom de

domaine. Il y a des lois contre ça, mais aussi, et c'est nouveau, des lois

pour.


C'est ainsi que le site Corinthians.com, un site religieux consacré aux

lettres aux Corynthiens, vient de se faire « expulser » par une équipe de

football brésilienne, « CORINTHIAO ».

Non seulement ils ont utilisé le domaine depuis longtemps, légitimement,

l'autre site a un domaine en .br au Brésil, mais en plus il ont

l'antériorité sur le nom Corythien, la religion catholique ayant été

inventée avant le football je crois.


Mais non, ils se sont fait jeter.


NdM. : cette dépêche a été initialement publiée le 21/07/2000 à 07h36, perdue lors d'une migration du site, retrouvée et remise en ligne le 1er mai 2012 (les éventuels commentaires initiaux ont été perdus).
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